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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU MERCREDI 19 MARS 2014

Etaient pr ésents (e)  Madame,  Mess ieurs :
Ala in BENOÎT, section de CAMPENEAC,
Henri CHEMIN, sect ion de STE ANNE D’AURAY,
Joseph de GHELLINCK, section de LA TRINITE SUR MER,
Serge HANUS, Président sect ion de PLUMERGAT, Président secteur  VANNES OUEST,
Raymond HENRIO, sect ion de MOREAC, Président du secteur  de PONTIVY,
Jean-Yves HILIQUIN, Prés ident sect ion d’ARRADON, 
Marie-Cla ir e LETURGIE, sect ion de SAINTE ANNE D’AURAY, 
Claude LE TOHIC, sect ion de PONTIVY,
Raymond MADDI,  sect ion de VANNES
Jacques MARAIS,  Président sect ion de PLOEMEUR, 
Michel MAZURET, Prés ident sect ion de STE ANNE D’AURAY, 
Jean-Pierr e MRECHES, sect ion de CLEGUEREC, 
René MUGNIER, Président de la  section de VANNES,
Jean PELARD, Prés ident sect ion de CAMPENEAC, Président du secteur  de PLOËRMEL,
Thierry PETITPAIN, section d’ARRADON, 
Francis PLANCKE, Prés ident sect ion de MERLEVENEZ, 
Jean QUERO, section UNC BREHAN, 
Alber t  RICHARD, Prés ident sect ion de LORIENT, Président du secteur  de LORIENT,
Jean VALLOIR, Prés ident sect ion de CARNAC, 

Etaient absents excusés :
Marcel LIND, Prés ident sect ion d’AURAY-PLOUGOUMELEN – LE BONO, Président du secteur  
de VANNES EST,
Yann LORCY, sect ion de PONTIVY, pouvoir  à  Francis PLANCKE,

Le Conseil d’administration s’est  r éuni sur  convocation en date du 25 févr ier  2014.  

Henri CHEMIN ouvre la  séance à  9 h 00  en r emerciant les administrateurs présents et  en 
excusant les absents.     Au nom du bureau,  i l remercie René MUGNIER pour  l’organisation de ce 
conseil d’administration dans les locaux de la  gendarmerie.
Il demande à  l’assistance d’observer  une minute de s i lence.

Jean VALLOIR demande l’approbation du dernier  compte r endu du conseil  d’administration du  
11 octobre 2013.  Alber t  RICHARD soulève une err eur  de transcr iption : page 3 du compte rendu,  
l ir e : « Il  adresse ses  fél ic ita t ions à  la  sect ion de VANNES qui a  organisé le Congrès  
dépar tementa l… » et  non « il adresse ses fél ic ita t ions à  la  fédération de VANNES ».  Le compte 
rendu est  ensuite approuvé à  l’unanimité.

Jean VALLOIR demande aux par t icipants  de r especter  les dates  limites pour  rendre les 
informat ions demandées.
Cependant,  concernant la  demande de transmiss ion des r écip ienda ir es suscept ib les  de r emplir  les  
condit ions pour  une demande de Légion d’honneur  au t itre de 39/45,  l’UNC souligne qu’elle a  
reçu cette demande le 17 mars ,  les r éponses étant à  transmettre pour  le 21 mars.  De la  même 
manièr e,  l’ONAC dépar tementa l a  éga lement r eçu cette demande de l’ONAC nationa l 
tardivement.  Dans un premier  t emps,  il s’agit  seu lement de transmettr e des noms,  les doss iers  
seront const itués après sélect ion sur  la  list e t ransmise.

La car te dit e « à cheva l » : Henr i CHEMIN invite à  déposer  les  demandes,  même pour  les  
personnes arr ivées le 02 ju illet  et  le 03 ju il let .  En effet ,  nous avons un adhérent de Pont ivy dans  
ce cas,  i l semblerait  qu’il soit  arr ivé tardivement le 02/07 au soir  et  donc seulement inscr it  le  
lendemain le 03/07.  Rappel : c’est  la  date de dépôt de la  demande qui permet un effet  r ét roactif 
pour  un rattrapage sur  3 ans,  de la  retrait e du  combattant.
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Les projets de l’UNC pour  le Centena ir e :  Jean VALLOIR et  René MUGNIER sont r eprésentants  
de l’UNC 56 auprès de la  Préfecture.

Le centena ir e doit  êtr e pr éparé dans les sect ions en accord avec leurs mair ies.  A ce jour ,  il y a  
eu des r éunions  locales à  ce su jet ,  Arradon,  Pont ivy,  etc. ,  ma is les  projets n’avancent pas pour  
cause d’att ente des élect ions municipa les.  

Rien ne sera  va lidé tant  qu’ il n’y a  pas l’élection du Mair e ou nouveau Mair e.  

Campénéac : les candidats sont favorables à  cet  évènement i l y aura donc une manifestation.  
Bréhan : i l y aura une expos it ion à  la  médiathèque,  organisée conjointement  avec les Cotes  
d’Armor et  à  l’a t t ent ion des enfants des écoles.  Un f i lm sera  également projet é à  la  salle des  
fêtes.  La Trinité sur  Mer  le marquera le 11 novembre.  
A Vannes,  l’ONAC marque l’évènement de la  Libération.  
A Carnac,  un diaporama sur  le camp de pr isonniers  a l lemands de la  pr emière guerr e mondiale,  
sera  dif fusé le 08/11/2014.  
Michel MAZURET informe de la  cér émonie prévue à  Sainte Anne d’Auray le 16 octobre 2014.  
Francis PLANCKE informe que le tocs in sonnera à  MERLEVENEZ, labell isation ou pas,  i l le 
fera  savoir  par  la  voie du journa l municipal.
A Sérent,  i l y aura la  présence de MM Jean-Yves LE DRIAN et Kader  ARIF.

Henri  CHEMIN informe de la  modif ication de la  date de commémoration pour  l’ INDOCHINE : 
le mardi 29 avr il à  Lauzach à  11 h.

Henri CHEMIN demande qu’au minimum il  y a it  l’opérat ion su ivante : fa ir e sonner  le  tocs in 
dans toutes les communes le 2 août 2014.

Raymond MADDI est  le por te-drapeau dépar temental,  i l r emplace Henr i MERCIER.

L’UNC et l’UDAC, le CERAS, l’AM AFN et le Souvenir  Français :

Lors d’une commiss ion ONAC, le 6 mars 2014,  Jacques JOLY a annoncé que le Souvenir  
français,  par  une let tr e de son prés ident nationa l,  reconna issait  la  date off iciel le du 19 mars et  
que le Souvenir  français par t ic iperait  par  conséquent aux manifestations.
Tous les membres de l’UNC en sont stupéfait s !
Joseph de GHELLINCK,  membre du Souveni r  Français,  va quit t er  cett e associat ion.
Une cér émonie a  eu  l ieu à  ERDEVEN suite au déplacement de r eliques dans un nouveau carré 
milita ir e.
Henri CHEMIN rappelle que c’est  la  miss ion du  Souvenir  Français qui per çoit  des  subvent ions 
pour  ces act ions.
Thierry PETITPAIN confirme que le Souveni r  Français s’exprime en se subst ituant constamment  
aux Anciens Combattants.
Jean VALLOIR informe que le Souvenir  Français a  un effect if  de 165 adhérents  sur  la  baie de 
Quiberon,  ma jor ita ir ement également adhérents à  l’UNC.
Dans le dépar tement,  les relations entr e le Souvenir  Français et  les Anciens Combattants ne sont  
pas saines.

Thierry PETITPAIN informe du r eportage télévisé le 14/04/2014 sur  KAO BANG.
Il indique les dates des  Opérations Extér ieures ayant su ivies le conflit  a lgér ien : 63 le Congo,  de 
1968-1975 le Tchad,  1978 le Liban (mandats success ifs de 6 mois se poursuivent),  1983-1984 
Beyrouth … La FNAME a été cr éée car  pendant longtemps personne ne s’est  pr éoccupé des  
OPEX, ni même l’UNC, les OPEX n’étant pas suff isamment nombreux.  La Guerre du Golfe a  été 
admise par  des voies jur idiques par  la  FNAME. Les OPEX sont tra it és comme les  anciens d’AFN 
l’ont été pendant longtemps.

Les conflits  de générat ions persistent .

Jean VALLOIR a été choqué par  les propos  tenus par  Thierry PETITPAIN lors d’une r éunion à  
la  Préfecture,  Thier ry PETITPAIN y assista it  en tant  que r eprésentant de l’UNC et non 
représentant de la  FNAME. 
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La FNAME représente 1100 OPEX, l’UNC 4500.

Francis PLANCKE prend la  parole pour  présenter  la situat ion comptable 2013.
Les contrôleurs aux comptes  sont venus  le 11 mars pour  la  vér if ication annuelle.  Alber t  
RICHARD a souligné que tous  les r esponsables de secteurs devra ient êtr e pr ésents,  car  en 
pr incipe en tant  qu’administrateur  on ne peut  êtr e contrôleur  aux comptes.

Francis PLANCKE déta ille quelques points sur  le résu lta t  et  le b ilan de l’année 2013.
Entr e 2009 et  2013,  on observe une diminut ion des effect ifs de 3  % de per te par  an.  Cette année,  
el le diminue « que » de 1.89 % suite au r etour  de la  section des FOUGERETS. De ce fa it ,  moins 
de cot isations sont encaissées.  L’augmentat ion la  plus mesurable est  celle l iée à  la  catégor ie 
OPEX. 

Il n’y a  pas de dette.  Peu d’achat de marchandises en 2013,  mais le stock étant bas,   il va  devoir  
passer  une comma nde de p laques funérair es prochainement.
Un énorme effor t  a  été fa it  sur  les fournitur es de bureau,  le t éléphone est  un forfa it .  Les autres 
charges corr espondent sur tout à  3850 € de secours envers les adhérents.  Les charges du  
personnel : l’augmentat ion de 1 % ava it  été voté par  le CA. Une économie a  été r éa lisée,  l’Union 
Combattante du Morbihan étant parue sur  3 édit ions au l ieu de 4 habituellement.
Francis PLANCKE demande s’ i l y a  besoin de p lus de déta ils,  personne n’a  de quest ion.

Francis PLANCKE présente le pr évis ionnel,  cf.  annexe jointe.  Il est calcu lé sur  des effect ifs  
supposés avec une per te moyenne de 3 % chaque année.  Les frais d’AG et de Congrès : invités +  
gerbe ;  pour  l’AG de PONTIVY, i l est  pr évu de r embourser  la  vis it e de la  vil le moyenâgeus e 
payante pour  les dames.  Pour  l’act ion socia le,  i l envisage une ba isse du nombre des demandes  
étant donné la  baisse des effect ifs.
En conclus ion en 2017 on arr ivera  à  un déséquil ibr e,  soit  à  un déf icit  de 6872 €,  soit  2.15 € par 
adhérent.  I l faut y a jouter  les charges l iées à  l’augmentation du coût de la  vie (ca lcul :baisse de 
3 % des effect ifs,  augmentation de 3 % du coût de la  vie,  soit  une diminut ion de 6 %).  
Il indique 3 propos it ions :

1. la  mauvaise : Ne r ien fair e = augmentat ion de la  cot isation de 2.70 € en 2017,
2. la  bonne : augmenter  la  cot isation de 49,  69,  73,  78 cts par  an
3. celle du CA : l isser  la  cot isation à  60 cts/an

Il propose sa solut ion,  l’augmentat ion de la  cot isation de la  manièr e su ivante :
2014 20 €,  2015 21,60 €,  2016 22,20 € et  2017 23,20 € qui about ira  à  un déf icit  de 1908 € au 
l ieu de 6878 €.
L’UNC reste l’association la  moins cher ,  toutes les autres sont à  30 €.
L’augmentation pr évue pour  l’année procha ine pour  le nat ional,  250 000 adhérents ,  est  de 0.30 
cts au total répar tis en 0.10 cts ? + 0.20 cts.
Il faut  ant ic iper  dans les sect ions.  Rappel : i l ne faut pas afficher  dans les ar t ic les publiés au 
journal le montant de la  cot isat ion de la  section.
Concernant le budget socia l,  les associations ne r eçoivent p lus de subvent ion de l’ONAC. 

Francis PLANCKE demande le vote de la  propos it ion d’augmentation de 2015 à  2018,  année du  
centena ir e,  de 0.50 cts/an,  en complément  des 1 € déjà  voté pour  le journa l.  Le Conseil  
d’administration approuve.

Thierry PETITPAIN indique qu’à l’avenir  i l  faudra mutua liser  les sections.  ARRADON compte 
37 adhérents dont 14 « jeunes »,  après le centena ir e les effect ifs vont chuter .

L’AM AFN aurait  fa it  don de 5  000 €  au Souvenir  França is pour  assurer  la  r estauration du 
Monument INDOCHINE de Lauzach et  r est itué 16 à  17 000 € au Conseil Généra l,  sommes non 
uti l isées pour  ce projet  aujour d’hui réa lisé.  Sont aujourd’hui membres de l’AM AFN pour  
l’UNC : Henr i CHEMIN et  Michel MAZURET. 

L’UNC du Morbihan a  démiss ionné du CERAS ;
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l’UDAC, la  cot isat ion 2014 a  été réglée.  L’UNC doit  y r ester  représentée,  sinon i l n’y aura plus 
de r econna issance de l’UNC au sein du dépar tement.  Seulement,  l’année prochaine,  l’UDAC 
r isque de disparaître car  la  représentation par  M François CRESEVEUR ne satisfa it  pas l’UNC. 

Le bureau,  sous propos it ion de Francis PLANCKE, ne verse pas de cot isat ion aux associations  
qui ne pr ésenteront pas leur  bilan.

Le calendr ier  2014 et  2015 :

Les élections de l’assemblée générale à  PONTIVY le 10 ma i 2014 concerne le 1 e r t iers :
se r eprésentent : Marie-Clair e LETURGIE, Raymond MADDI,  Jacques MARAIS,  Francis  
PLANCKE, Alber t  RICHARD,
ne se r eprésente pas : Yann LORCY.
Il faut rechercher  un candidat ,  pour  l’année procha ine,  pour  remplacer  Yann LORCY en tant  que 
Trésor ier  Adjoint ,  Jean QUERO avait  proposé un candidat .  Il faudrait  le fa ir e inscr ir e à  ARZON.

Henri CHEMIN informe qu’il  va reprendre le Mot du Prés ident  dans  le journal LA VOIX DU 
COMBATTANT. Il souhaite r emettre à  l’honneur  des adhérents par t icu lièr ement méritant  et  
demande aux administrateurs de fair e des propos it ions.  

Jacques MARAIS présente le b ilan de l’act ion sociale en indiquant les  totaux versés par  l’ONAC 
5 460 €,  montant indiqué par t iel lement connu,  l’UNC PARIS 19 450 € et  l’UNC 56 3 850 €,  pour  
65 doss iers.  
Au niveau nationa l,  70 % des dépar tements ne font pas de demandes.  
Francis PLANCKE demande que le montant a t tr ibué par  doss ier  passe à  60 €,  validé par  le 
Conseil d’administration.

Michel MAZURET transmet les décorations internes suite à  la  dernièr e commiss ion du 14 mars,  
cf.  l ist e jointe.  La décoration r emise à  Jacques CHAIGNEAU,  OPEX, vice prés ident nat ional des  
ANT-TRN, afin qu’ il nous fasse bénéf icier  de son r éseau pour  le r ecrutement.  René MUGNIER 
souligne que le r ecrutement doit  êtr e réa lisé vers des adhérents qui r estent inscr its dans le 
temps.

Alber t  RICHARD indique que beaucoup d’OPEX ayant le Titr e de Reconnaissance de la  Nation 
attendent la  Car te du Combattant.

Georges AUDUREAU présente le programme de l’assemblée généra le du 10 ma i.  I l souha ite 
connaîtr e le nombre d’ invité pr is en charge par  la  fédération dépar tementale.  I l est  décidé que 
les r epas pr is en charge seront ceux des membres du bureau et  de leurs adjoints,  sans les épouses  
ains i que celle du Président qui organise.
Henri  CHEMIN et  Jean VALLOIR ont  accordé de pr endre en charge les vis it es de la  vil le pour  
les  épouses,  soit  100 € pour  25 personnes inscr it es.  Georges  AUDUREAU indique que lors de 
l’organisat ion du congrès à  PONTIVY en 2008,  il n’a  pas eu de bénéf ice.  
Cer tains membres ne comprennent pas cette décis ion,  l’engagement a  été pr is,  i l sera  tenu,   mais  
i l n’y aura pas de budget forfa ita ir e versé à  chaque sect ion qui organise une assemblée générale 
ou un congrès.

Claude LE TOHIC demande que le r ecrutement  soit  ma intenu à  tous les  niveaux.  Si  r ien n’est  
fa it ,  les effectifs cont inueront de baisser .  Il rappelle que la  par t icipation au Forum des  
associations dans les communes est  le moyen d’êtr e présent pour  se fair e connaîtr e auprès des  
jeunes qui viennent inscr ir e leurs enfants aux activit és.  
En ce qui concerne les encar ts dans le journa l,  Francis PLANCKE accepte la  demande de Claude 
LE TOHIC concernant  l’envoi d’un chèque de 35 €  au l ieu de 70 €,  auparavant 70 € avec un 
retour  de chèque de 35  € vers la  sect ion,  ce qui évite des  al ler-r etour  de courr ier ,  i l  demande 
néanmoins d’avoir  la  copie du chèque de l’annonceur .  Le montant  a t tr ibué à  la  sect ion et  à  la  
fédération r estant le même.

Jean QUERO a recruté 4 nouveaux adhérents Soldats de France et  2 Rés istants.  I l souhaiterait  
fa ir e un ar t ic le pour  le r ecrutement dans Ouest-France,  ma is le journal ne le ferait  pas sauf à 
payer  une publicit é,  et  chère.  I l est  tr ès diff ici le d’avoir  les pages dépar tementales et  régiona les.  
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Albert  RICHARD demande s i nous sommes  informés  de la  cér émonie pr évue pour  CAMERONE 
par  la  Légion étrangère.  A ce jour ,  r ien r eçu au niveau dépar tementa l.

Jean PELARD informe d’une quest ion des  FOUGERETS concernant leur  por te-drapeau .  Henri  
CHEMIN rappelle que l’UNC est  adhérente à  l’associat ion des por te-drapeaux de France et  à  ce 
t itr e nos por te-drapeaux sont assurés.  

René MUGNIER était  satisfait  de l’accueil de l’étudiant amér icain ma is souligne que la  sect ion 
de VANNES n’a pas été cit é dans les ar t ic les  parus dans Ouest -France.

Un tour  de tab le a  été effectué.

Jean VALLOIR, Henri CHEMIN et  Francis  PLANCKE n’ayant r ien  à  a jouter ,  la  séance du  
Conseil d’administration est  levée.

Le Conseil d’Administration valide la  candidature de Francis  PLANCKE aux élect ions du siège 
nationa l à  BESANçON.

Henri CHEMIN Jean VALLOIR
Président Dépar tementa l Secrétair e Généra l
UN C AEVOG du Morbihan UN C AEVOG du Morbihan
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